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ARTICLE 1 
Le club sportif de gymnastique est affilié à la Fédération Française de Gymnastique (FFG) agréé Jeunesse 
et sport. 
Il a pour but de développer la gymnastique sous toutes ses formes, pour le loisir ou la compétition. 

ARTICLE 2 
Le bureau du club est composé de bénévoles comme suit : 
- Un(e) président(e),
- Un(e) vice-président(e)
- Un(e) trésorier(e),
- Un (e) trésorier (es) adjoint (es),
- Un(e) secrétaire,
- Un (e) secrétaire (es) adjoint (es),
- Et maximum QUATRE (4) autres membres.
Il assure essentiellement les tâches administratives et les liaisons avec les pratiquants et/ou leurs parents.
Le bureau est renouvelable par tiers lors de l'Assemblée Générale du club. Chaque membre est élu pour
quatre (4) ans.

ARTICLE 3 
La responsabilité de la salle ainsi que les équipements nécessaires à la gymnastique sportive incombent au 
responsable de l'entraînement pendant la durée des cours. La responsabilité technique incombe au 
professeur dipl{mp d¶EWaW rpmXnprp. Les bpnpYoles sonW responsables de WoXWes les Wkches adminisWraWiYes. 
La responsabiliWp de l¶associaWion ne peXW rWre engagpe qXe dans la limiWe des horaires d'enWravnemenW eW en 
aucun cas pour les déplacements domicile-lieu d'entraînement et vice-versa. L'association dégage toutes 
responsabilités en cas de perte, de vol de bijoux, de matériels divers, ou de tenues vestimentaires. 

ARTICLE 4 
L¶adhpsion aX clXb impliqXe l¶approbaWion pleine et entière des statuts du club et le respect de son 
règlement intérieur. Aucun enfant mineur ne sera inscrit sans autorisation parentale. 

ARTICLE 5 
Le responsable de l'enfant doit s'assurer de la présence de l'éducateur dans les locaux. En cas d'absence de 
celui-ci, le cours prévu est annulé après 15 minutes écoulées. 
La responsabiliWp dX clXb n¶esW engagpe qXe lorsqXe les parenWs oX le reprpsenWanW lpgal onW confip l¶enfanW 
j l¶animaWeXr responsable dX coXrs, sXr le lieX d¶enWravnemenW oX de conYocaWion poXr Xne comppWiWion. 
Aucun enfant mineur ne peXW qXiWWer, seXl, le lieX d¶enWravnemenW oX de comppWiWion si les parenWs oX le 
reprpsenWanW lpgal n¶onW pas signp d¶aXWorisaWion. 

ARTICLE 6 
La tenue pour l'entraînement est au minimum d'un short et d'un tee-shirt. Les enfants qui sont engagés en 
compétition doivent posséder la tenue réglementaire demandée par la FFG (sauf décision du bureau). 
Pour le groupe compétition le survêtement du club est également obligatoire.  
Les parents qui acceptent l'engagement de leur(s) enfant(s) en compétition, s'engagenW jXsqX¶aX[ phases 
qualificatives afin d'éviter le paiement de forfait. Un enfant déclarant forfait tardivement (délai dépassé de 
15 joXrs) sans moWif Yalable (maladie, dpcqs, eWc..) doiW remboXrser ses frais d¶engagemenW eW l¶amende 
qui en découle (en cas de forfait déclaré après la date butoir). 
L¶absence rpppWpe�FRQVpFXWLYH��DX�QRPEUH�GH���,� non jXsWifipe d¶Xn enfanW fera l¶objeW d¶Xne informaWion 
aX[ parenWs oX aX reprpsenWanW légal�SDU�PDLO.  
6XLWH�j�FHWWH�LQIRUPDWLRQ��O
DVVRFLDWLRQ�SRXUUD�SUHQGUH�OD�GpFLVLRQ�GH�OD�UpVLOLDWLRQ�GH�OD�OLFHQFH�GH�YRWUH�
HQIDQW�
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ARTICLE 7 
Les entraîneurs ou bénévoles doivent se rendre à la salle de gymnastique en tenue correcte, il leur est 
pgalemenW demandp poXr WoXW diffprenW qXi sXrYienW lors d¶Xn coXrs, de se rendre dans le local g\m poXr 
en discuter et de ne pas le faire devant les enfants et parents.  
 
ARTICLE 8 
Haut Niveau 
Le (la) gymnaste qui souhaite évoluer dans le haXW niYeaX, s¶engage j rWre lo\al(e) Yis-à-vis de son club et 
de ses entraîneurs, à participer aux compétitions régionales et/ou  nationales. De son côté, le club 
s¶engage j WoXW meWWre en °XYre (mo\ens hXmains, maWpriels eW financiers) poXr aWWeindre les objectifs 
fixés en concertation avec la Direction Technique du club. 
Si le (la) g\mnasWe proYienW d¶Xn aXWre clXb (oX p{le) eW soXhaiWe se performer aX sein dX clXb, il (elle) 
doiW respecWer les rqgles pnoncpes dans la CharWe d¶AccXeil signpe par son (ses) représentant(s) légal 
(aux). 
 
ARTICLE 9 
La totalité de la cotisation est versée à l'inscription. Les adhérents dont la cotisation est réglée et le 
certificat médical fourni sont les seuls admis aux entraînements.  
 
ARTICLE 10 
Le club se réserve le droit d'exclure au cours de l'année ou de ne pas renouveler l'inscription de toute 
personne ne s¶pWanW pas acqXiWWp de la WoWaliWp de sa coWisaWion, saXf si elle accepWe de rpgXlariser sa 
situation. 
 
ARTICLE 11 
Pour les adhérents engagés en compétition 
En cas de trois (3) absences consécutives non justifiées un entretien avec les parents est sollicité sur 
décision du professeur. Les parents sont préalablement informés de cette situation. Un certificat médical 
de reprise est obligatoire après tout arrêt maladie (ou accident) de plus de trois semaines. 
 
ARTICLE 12 
Tout manquement au règlement intérieur du club poXrra, sXr dpcision dX Conseil d¶AdminisWraWion, 
entraîner l'exclusion de l'intéressé sans dédommagement. De même, tout manquement de discipline 
pourra, j la reqXrWe de l¶enWravneXr eW sXr dpcision dX Conseil d¶AdminisWraWion, rWre pénalisé par une 
exclusion temporaire ou définitive du club. 
 
ARTICLE 13 
Les tarifs sont fixés pour la saison en cours qui débute au mois de Septembre et se clôture fin Juin (sauf 
groXpe comppWiWion). En cas d¶inscripWion en coXrs de saison, le tarif est calculé comme suit (à compter du 
1er noYembre de l¶annpe en coXrs) : 
Tarif = (Tarif de base + licence FFG + cotisation départementale) / nombre de mois restant. Tout mois 
commencé est considéré comme dû. Le montant de la cotisation de la licence FFG est révisé à chaque 
saison et ne dépend pas du club. 
 
ARTICLE 14 
AXcXn remboXrsemenW de coWisaWion n¶esW effecWXp. La coWisaWion eW la parWicipaWion aX coXrs reprpsenWenW 
un ENGAGEMENT ANNUEL. 
 
 
 

Bruno Lermusiaux



ARTICLE 15 
Relation avec les partenaires 
La commune de CHANTILLY met à notre disposition les locaux et le matériel nécessaire à la pratique de 
la gymnastique. 
ChaqXe praWiqXanW(e) ainsi qXe chaqXe enWravneXr s¶engage j respecWer l¶enYironnement dans lequel il/elle 
pYolXe eW j parWiciper aX rangemenW chaqXe fois qXe cela s¶aYqre npcessaire dX maWpriel. 
Le Club peut être amené à signer des contrats de partenariats avec des entreprises privées. Des panneaux 
publicitaires seront installés à cet effeW dans la salle de g\mnasWiqXe aYec l¶aXWorisaWion de la commXne de 
CHANTILLY. Par ailleurs, le club est autorisé à délivrer des reçus fiscaux pour chaque don en numéraire 
qXi lXi esW faiW (j WiWre priYp oX dans le cadre d¶Xne aide d¶Xne socipWp). 
Depuis plXsieXrs annpes, noXs enWreWenons des relaWions priYilpgipes aYec l¶EdXcaWion NaWionale par le 
biais du collège des Bourgognes. Nous respectons ainsi les règles de fonctionnement qui nous lie et de 
facWo, l¶adhprenW(e) s¶engage j les respecWer pgalement. 

Pour faire valoir ce que de droit. 
Mise à jour et adopté en réunion le 2� juillet 20�� 

COUSIN Sabine 
Présidente 
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J¶aWWeVWe M/Mme ««««««««««««««««.. UeconnaiW aYoiU SUiV connaiVVance dX UqglemenW 

intérieur du Club Chantilly Gym. 
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